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Demandes de renseignement de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relatives à la requête sur la demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


Référence : 

SCGM-1, document 1, page 7



SCGM-1, document 1, page 5

Préambule :
Afin de fixer un prix auprès d’institutions financières, un volume minimal de 5000 GJ/j est requis, ce qui équivaut à la consommation de plus de 16 000 maisons unifamiliales.

Question :
1

a) À combien de clients commerciaux types équivaut ce volume?


b) À combien de clients industriels types équivaut ce volume?

Référence : 

SCGM-1, document 1, page 7
Préambule :
Un fournisseur contacté par SCGM s’est montré intéressé à vendre du gaz à prix fixe à SCGM en autant que la quantité contractée soit fixée à plus de 5000 GJ/j.  Cette situation est par conséquent identique à un prix fixé par le biais d’un dérivatif financier.

Question 2 :


Si la Régie devait autoriser votre proposition de tarif de fourniture à prix fixe, qu’est-ce qui est disponible présentement sur le marché en terme de quantité et ce, à quels prix et pour quelles périodes?

Référence : 

SCGM-1, document 1, page 8

Préambule :
En raison du délai requis pour contacter un grand nombre de clients et du nombre de clients requis pour accéder, sans frais additionnels, au marché des dérivatifs financiers, la perception de SCGM est à l’effet que la constitution d’un regroupement dans le but d’offrir un prix fixe est ardue pour le courtier.

Question 3 :


Si la Régie accepte votre proposition de tarif de fourniture de gaz de réseau à prix fixe, quel sera l’impact sur le marché en général et les courtiers en particuliers?
Référence :

SCGM-1, document 1, page 9

Préambule :
Ainsi, SCGM permettra à tout client qui en fait la demande d’obtenir un approvisionnement de son gaz de réseau à un prix fixe pour une durée déterminée en fonction de la disponibilité d’un tel bloc de gaz acheté par SCGM selon les dispositions et règles de sa politique approuvée des dérivatifs financiers.


Question 4 :

Le tarif du gaz de compression (composante C) sera-t-il fixe comme le tarif de fourniture (composante M)?

Référence :
 
SCGM-1, document 1, page 10

Préambule :
Plusieurs blocs de gaz à prix fixe pourraient être disponibles en même temps auprès de la clientèle, à prix et durée distincts. 

Question 5 :

a) Quelles sont, dans le portefeuille qui a servi à établir le coût du gaz au 1er juin 2001, les quantités  totales protégées en GJ et en Bcf par chaque type d’instruments financiers (contrat d’échange (swap, options d’achat, colliers etc)?

b) Quelle est la répartition de ces quantités selon différentes durées , exemple : six mois, un an, deux ans, trois ans?

c) Pour une période d’un an, quelle est la consommation de gaz de réseau prévue en GJ et en Bcf au secteur résidentiel ,  au secteur commercial et institutionnel et au secteur industriel des tarifs 4 et 5?     Quelle est la consommation en achat-revente.

d) Ce programme de tarif à prix fixe risque-t-il d’entraîner un retour des clients en achat-revente au gaz de réseau?

Référence :
 
SCGM-1, document 1, page 10

Préambule :
Lorsqu’il y aura entente entre SCGM et le client pour le prix et la durée convenus, le client devra consommer tous ses besoins en gaz naturel à ce prix convenu.  Au cours de cette période, celui-ci ne pourra utiliser l’option à prix variable du gaz de réseau ou transférer auprès d’un courtier.

Question 6 :


a) Si le prix du gaz naturel devait baisser, SCGM a-t-elle envisagé d’offrir aux clients la possibilité de sortir du tarif à prix fixe pour revenir au tarif à prix variable, quitte à leur charger une prime additionnelle pour cette flexibilité?

b) Si non, pourquoi?

Référence : 

SCGM-1, document 1, page 10

Préambule :
Tout bloc disponible sera offert jusqu’à épuisement ou pour une période maximale de deux mois suivant son achat, selon la première éventualité.

Question 7 :

a) Y a-t-il un risque qu’un tel mécanisme d’attribution ne favorise que les grands consommateurs au détriment des petits consommateurs?

b) Si oui, quelles mesures sont prévues pour permettre aux petits consommateurs de se prévaloir effectivement de ce programme de tarif fixe en gaz de réseau?

Référence : 

SCGM-1, document 1, page 11

Préambule :
SCGM propose de ne pas facturer le solde en inventaire et l’ajustement d’inventaire aux clients qui auront choisi l’option prix fixe.

Question 8 :


a) Veuillez présenter, sous forme de tableau, une comparaison des conditions applicables aux clients en gaz de réseau au tarif variable qui ne s’appliquent pas aux clients en gaz de réseau qui choisissent l’option prix fixe.

b) Veuillez préciser quelle clientèle devra supporter le solde en inventaire et l’ajustement d’inventaire, le cas échéant.

Référence : 

SCGM-1, document 1, page 12

Préambule :
Pour les fins de l’application de sa politique d’utilisation des dérivatifs financiers, le volume que SCGM pourra convertir pour l’option de fourniture à prix fixe ne pourra dépasser 50 % de la limite des volumes de gaz de réseau pouvant être convertis pour chacune des années.

Question  9:

a) Veuillez préciser si, selon votre proposition,  la quantité totale d’énergie protégée par une transaction d’échange donnée (swap) pourrait être entièrement accaparée par les clients qui choisissent l’option du tarif de fourniture à prix fixe?

b) Si la réponse en a) est positive, est-ce que le fait d’offrir ce programme à tous les clients, sur la base du premier arrivé premier servi et en rendant disponible au volet fourniture à prix fixe la quantité totale d’énergie protégée par une transaction d’échange donnée (swap) n’aura pas pour effet  de diminuer voire d’empêcher la constitution d’un portefeuille optimal au bénéfice des clients qui restent au tarif de fourniture de gaz de réseau à prix variable?

c) Quel est le but recherché par la fixation d’une limite à 50%?

d) Pourquoi avoir choisi 50% comme limite?

Référence : 

SCGM-1, document 1

Question 10 :

a) Dans l’éventualité où la limite supérieure pour les contrats d’échange (swap) prévue à la nouvelle politique d’utilisation des dérivatifs financiers ne permettrait pas le recours à ce type d’outil, doit-on en déduire que l’option de tarif à prix fixe ne sera pas offerte aux clients?  Si oui, peut-il être envisagé d’offrir à la clientèle d’autres options visant à limiter les variations du prix de la marchandise à l’intérieur de balises convenues avec le client quitte à charger une prime additionnelle ?

b) Si non, pourquoi?

Référence : 
SCGM-1, document 2, page 3 de 3.

Préambule : 
Calcul de la moyenne mensuelle.

Question 11 :

a)
Veuillez re-produire un tableau comparable à celui présenté à la page 3 en comparant les fluctuations observées pour les deux années antérieures, soit 1998-1999 et 1999-2000.

b)
Veuillez produire ces mêmes tableaux en pondérant les fluctuations observées par les volumes mensuels correspondant.

Référence : 
SCGM-1, document 3, pages 8 et 20 de 27

Préambule : 
Prix plafond des contrats d’échange.

Question 12 :

a)
Pourquoi avez-vous  choisi de fixer le prix plafond des contrats d’échange à parité avec le prix de l’électricité dans le secteur commercial?  

Quel est le lien avec l’objectif recherché des dérivatifs financiers qui est de minimiser la volatilité des prix du gaz naturel?

b)
Veuillez déposer les prix de l’électricité de référence pour les clients types dans le secteur commercial (en ¢/kWh et en $/GJ équivalent) avec et sans le facteur d’efficacité énergétique que vous avez utilisé à l’annexe D, à la page 20 de 27, dans l’établissement des prix à parité.


c)
Est-ce que le prix plafond fixé à 6,32 $/GJ à Empress (ou à 6,20 $/GJ à AECO) donne suffisamment de souplesse pour la réalisation de contrats d’échange en cours d’année?


d)
Dans l’hypothèse où le prix de l’électricité demeure inchangé au cours des prochaines années, et dans un scénario où les prix du gaz naturel remontent au-dessus du prix plafond de 6,32 $/GJ, quel serait le potentiel d’utilisation des contrats d’échange dans un tel contexte?


e)
Comment expliquez-vous que le prix plafond des contrats d’échange passe de 7,61 $/GJ (à AECO) au 1er juin 2001 selon la dernière grille approuvée par la Régie à 6,20 $/GJ (à AECO) dans le nouveau programme?

Référence : 
SCGM-1, document 3, pages 10 et 11 de 27.

Préambule :
Le facteur de déplacement fixant les limites temporelles d’approvisionnement est précisément le résultat d’une relation fonctionnelle entre la clientèle à moyenne ou à forte élasticité et la clientèle à faible élasticité.
Question 13 :

En utilisant la relation corrigée (lors de la seconde réunion technique) à la ligne 26, veuillez présenter le calcul détaillé du facteur de déplacement pour les quatre premières années présentés au tableau 2, à la page 11 de 27.

Référence : 
SCGM-1, document 3, page 19 de 27, annexe C.

Préambule : 
Résumé des propositions du programme de dérivés financiers

Question 14 :

a)
Veuillez résumer les transactions qui ont été effectuées l’année dernière au volet régulier et au volet spécifique en précisant quels outils (contrats d’échange, options, colliers) ont été employés, pour quels volumes, pour quelles durées et à quels prix.

b)
L’année dernière, quelles mesures le distributeur aurait pu entreprendre si le programme de produits financiers dérivés proposé avait été en vigueur?

ba)
De façon globale, si les mesures proposées dans votre nouvelle politique avaient été en vigueur l’année dernière, quelle aurait été la composition de votre portefeuille d’approvisionnement (contrats d’échange (swap), options, colliers , prix variable) pour l’ensemble du gaz de réseau?

c)
Veuillez préciser sur comment les volumes cibles annuels pouvant être protégés par le nouveau programme de produits financiers dérivés se comparent aux volumes qui étaient ou pouvaient être protégés par l’ancienne méthode.

d)
Veuillez préciser quels sont les avantages pour les consommateurs du nouveau programme de produits financiers dérivés.

Référence : 
SCGM-1, document 3, page 27 de 27.

Préambule : 
Équation du facteur d’incertitude. 

Question 15 :

Veuillez présenter les étapes détaillées permettant d’obtenir l’équation finale du facteur d’incertitude.


